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La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
---- 

DEPARTEMENT DE L’YONNE 
---- 

ARRONDISSEMENT D’AVALLON 
---- 

COMMUNE DE TONNERRE 

 
DÉCISION DU MAIRE 

N° 2022 - 254 
 

 
Nomenclature @CTES : Commande Publique / Autres types de contrat 
 
COMMANDE PUBLIQUE 
MARCHE DE PRESTATIONS D’ASSURANCE 

 
Monsieur le maire de la ville de Tonnerre, 

 
- Vu la délibération 20-066 du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant 

délégation d’attribution du Conseil à Monsieur le Maire en matière de marchés 
publics ; 

- Vu le contrat passé avec l’entreprise PROTECTAS pour la prestation de conseil en 
assurances ; 

- Vu la consultation passée en procédure d’appel d’offres ouvert pour le marché de 
prestations d’assurances pour la ville de Tonnerre qui démarrera à compter du 01 
janvier 2023; 

- Vu l’analyse des offres. 
 

DECIDE 
 
- De signer des contrats avec les entreprises ci-dessous après consultation réalisée sous 

la forme d’une procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux articles L. 2124-2, 
R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. Les contrats 
prévoient les éléments suivants :  

 

Objets Titulaires 
Montants par an selon 
l’acte d’engagement 

Lot n°1 : Dommages 
aux biens et risques 

annexes 

SMACL ASSURANCES SA 
(Mandataire) 

141 avenue Salvador Allende 
79031 NIORT Cedex 9 

0.73 € HT/m2 

Lot n°2 : 
Responsabilité et 
risques annexes  

PARIS NORD ASSURANCES 
SERVICES 

(Mandataire) 
159 rue du Faubourg 

Poissonnière 
75009 PARIS 

0.10% de la masse 
salariale pour l’offre de 

base et 0.044% de la 
masse salariale pour la 

prestation 
supplémentaire 
éventuelle n°1 

affiché le 20/12/22
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Lot n°3 : Flotte 
automobile et 

risques annexes 

SMACL ASSURANCES SA 
(Mandataire) 

141 avenue Salvador Allende 
79031 NIORT Cedex 9 

6 252.98 € TTC pour 
l’offre de base, 354 € TTC 

pour la prestation 
supplémentaire 

éventuelle n°1, 611.17 € 
TTC pour la prestation 

supplémentaire 
éventuelle n°2 et 531 € 
TTC pour la prestation 

supplémentaire 
éventuelle n°3 

Lot n°4 : Risques 
statutaires du 

personnel  

WILLIS TOWERS WATSON 
(Mandataire) 

33-34 quai de Dion-Bouton 
92814 PUTEAUX Cedex 

0.28% de la masse 
salariale pour le capital 

décès et 1.02% de la 
masse salariale pour les 
accidents ou maladies 
imputables au service 

Lot n°5 : Protection 
juridique des 

personnes physiques  

SMACL ASSURANCES SA 
(Mandataire) 

141 avenue Salvador Allende 
79031 NIORT Cedex 9 

849.34 € TTC 

 
- De signer l’ensemble des documents et éventuels avenants afférents à ce dossier. 

 
 A Tonnerre, le 20 décembre 2022 
  
 Pour extrait conforme, 
  
 Cédric CLECH 
 Maire de Tonnerre 
 

 


